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PRÉAMBULE 

 

 

 

Dans le respect des orientations définies par le projet d’aménagement et de développement durable, 

les orientations d’aménagement et de programmation comprennent des dispositions portant sur 

l’aménagement, l’habitat, les transports et les déplacements (extrait de l’article L123-1 du code de 

l’urbanisme). 

 

En application de l’article L123-5 du même code, tous travaux ou opérations engagés par une 

personne publique ou privée doivent être compatibles avec les orientations d’aménagement et de 

programmation. 
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PRINCIPES D’AMENAGEMENT : 

 

Aménagement du centre-bourg : secteur de la zone Ui  correspondant aux phases 7 
et C liées au projet d’écoquartier des Fonds Gautie rs. 

 

 

 

Dans un souci de cohérence du centre-bourg, d’harmonie des implantations et de densité 

urbaine, un front bâti est imposé sur la rue Jean Arnault. 

Les accès au secteur seront impérativement regroupés, d’une part vers la rue Jean Arnault, 

d’autre part sur la rue François Rabelais. Une possibilité de communication devra être ménagée 

entre le nord et le sud du secteur.  

Une possibilité de liaison piétonne sera ménagée vers l’écoquartier. 

 

  






